
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE40496

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Quotient familial
Question écrite n° 40496

Texte de la question

Mme Marie-Therese Boisseau attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur la
determination du quotient familial pour les veufs titulaires de la carte d'invalidite et ayant eleve au moins trois
enfants. Face a une telle situation, le contribuable veuf, en application de l'article 194 du code general des
impots, beneficie d'une part a laquelle devrait s'ajouter deux demi-parts, l'une en tant qu'invalide, la seconde
pour avoir eleve trois enfants. Seulement, les dispositions de l'article 195 du code general des impots
n'attribuent pas une demi-part supplementaire par condition remplie mais plafonnent le nombre de parts. Elle lui
demande donc s'il est possible de revoir cette disposition et permettre a un veuf invalide de cumuler chaque
demi-part.

Texte de la réponse

Le systeme du quotient familial a pour objet de proportionner l'impot aux facultes contributives de chaque
redevable. Celles-ci dependent notamment du nombre de personnes qui vivent du revenu du foyer. Les
personnes seules sont ainsi normalement imposees avec une part de quotient familial. Par exception a ce
principe, les dispositions de l'article 195-1 du code general des impots accordent une part et demie de quotient
familial au lieu d'une part aux personnes seules lorsqu'elles sont placees dans des situations limitativement
enumerees. Il resulte des termes meme de ce texte que les contribuables qui peuvent pretendre a cette
majoration de quotient familial n'ont droit qu'a une part et demie, meme s'ils entrent dans plusieurs des cas
prevus par la loi. Ce dispositif constitue deja une derogation importante aux regles de determination du quotient
familial. Il n'est donc pas envisageable d'autoriser le cumul de cette demi-part qui ne correspond pas a des
charges de famille reelles avec les autres avantages accordes au titre du quotient familial.
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